
ASSOCIATION TAI CHI CHUAN et QI GONG de HAUTE GOULAINE
Chez Nathalie CRÉTET – 16, rue des Vignes – 44115 HAUTE GOULAINE

BULLETIN D'ADHESION  année  2023 – 2024

Nom................................................................................ Prénom....................................................................

Code Postal............................................... Commune...........................................................................

Téléphone fixe............................................ Portable.............................................................................

E.mail........................................................

Date de Naissance..................................... Profession....................................................

INSCRIPTION

à l'année 282 €

avec adhésion 294 €

au trimestre  112€ + adhésion

 QI GONG + TAÏ CHI CHUAN.. à l'année 312 €

avec adhésion 324 €

au trimestre  122€ + adhésion

 QI GONG + ÉVENTAIL.............................à l'année 312 €

avec adhésion 324 €
au trimestre  122€ + adhésion

 QI GONG + TAÏ CHI CHUAN + ÉVENTAIL..........à l'année  342 €

avec adhésion 354 €
au trimestre  132€ + adhésion

réduction possible pour étudiant ou chômeur (-20% avec justificatif)

Les chèques doivent êtres remis à l'inscription ils seront encaissés en début des mois d'octobre, janvier et avril

 J'atteste avoir pris connaissance des conditions particulières d’assurance  et y adhérer sans restriction.

Questionnaire de santé – Certificat médical

Tel : 06 95 85 31 24

Adresse complète …........................................................................................................................................…...

Adhésion à l'association (obligatoire) ….   12€

 QI GONG …..............................................
  (ou 3 chèques de 106€ + 94€ + 94€)

  (ou 3 chèques de 116€ + 104 + 104€)

  (ou 3 chèques de 116€ + 104 + 104€)

  (ou 3 chèques de 126€+ 114€ + 114€)

Règlement par chèque à l'ordre de :   Association TCC et QG de Haute Goulaine

ASSURANCE :
L'ASSOCIATION TAÏ CHI CHUAN et QI GONG de HAUTE GOULAINE  à souscrit un contrat d'assurance 
responsabilité civile association et se tient à votre disposition pour tout renseignement à ce sujet.             

L'association n'a pas souscrit d'assurance « individuelle accident », il appartient à chacun de prendre contact avec  
son assureur à ce sujet.

 J'atteste avoir pris connaissance du questionnaire de santé cerfa n°15699*01 (à conserver)

 J'ai répondu « oui » à au moins une question = je dois fournir un certificat médical

Toutes les données collectées restent internes à l'association, elles ne sont utilisées que dans le cadre du 
fonctionnement de celle-ci.

Date et Signature :



Les chèques doivent êtres remis à l'inscription ils seront encaissés en début des mois d'octobre, janvier et avril

 J'atteste avoir pris connaissance des conditions particulières d’assurance  et y adhérer sans restriction.
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